
RAPPORT FINANCIER  - 04/2025 

Exercice 2023-2024 

Déjà en avril 2024, la saison précédente s’annonçait difficile au point vue finances. Gym Dole GV a 
proposé 19 cours avec 6 animateurs (5 nouveaux) et le nombre d’adhérents a été de 346 (52 en moins par 
rapport à l’exercice d’avant). 

Le montant de recettes a été de 33 762 euros. 

Répartition : 31 880 euros d’adhésions, subventions 1 732 euros (232 euros – la mairie de Dole, 
1 500 euros – la FFEPGV). Remboursements IJSS – 150 euros. Nous avons placé à court terme environ 
7 000 euros dans le Livret A afin d’augmenter le montant des intérêts (nous avons profité du taux à 3%). Le 
montant total des intérêts sur le Livret A étant de 1 038 euros (produits financiers).  

Donc, total de gains : 34 800 euros. 

Le montant de dépenses a été de 37 535 euros. 

Total licences prises 9 720 euros (28.8 % de recettes). Le cout des salaires et charges sociales a 
été de 22 480 euros, celui des frais de déplacement de 1 595 euros (66.58% du montant de recettes). Le 
montant pour les factures des animateurs auto-entrepreneurs : 2 695 euros. Pour remercier les animateurs 
de leur implication, en novembre 2023, nous avons accordé à chacun une prime de 100 euros nets (= 
prime partage de la valeur). Le autres dépenses ont été celles nécessaires et « obligatoires » : médecine 
du travail, cotisation organisme de formation, cotisation site internet et publications, quelques achats 
administratifs – le tout pour 1 045 euros. Nous avons remboursé la subvention APA de 1 300 euros (déjà 
prévu). 

Résultat : L’exercice 2023-2024 s’est soldé par une perte de 4 034 euros. 

Exercice 2024-2025 

Afin de revenir vers une situation financière seine, à l’AG d’avril 2024 nous avons proposé et cela a été 
accepté d’augmenter les montants des adhésions à partir de septembre 2024.  

À l’heure actuelle la saison s’annonce très positive : 380 licenciés, bien repartis dans la plupart de cours. 

Le montant total d’adhésions s’élève à 41 500 euros, on espère avoir la subvention de la part de mairie 
de Dole d’environ 230 euros. En octobre 2024 nous avons placé 15 000 euros dans le Livret A (à partir du 
mois d’avril il faut les remettre dans le compte courant). Normalement le total des intérêts sera environ 
1 000 euros. Cela fait un total de recettes de 42 730 euros. 

Le montant de licences payées à l’EPGV est de 10 800 euros (26% du montant de recettes). Le cout 
total des salaires, charges et frais de déplacements cours est de 24 200 euros (58.5%). Vu la 
situation financière, nous avons accordé une prime partage de la valeur à tous les animateurs, montant 
total distribué : 1 100 euros. Les autres dépenses cumulées seront d’environ 1 800 euros. 

 

Au 31/12/2024 le solde du Livret A était de 48 667 euros, mais nous remettons 15 000 euros sur le compte 
courant pour payer les salaires et charges jusqu’à la fin de saison. 

Tout cela donne un résultat positif, le bénéfice sera environ de 6 000 euros. 

 

Pour la saison prochaine nous garderons les mêmes tarifs, mais on espère que nos adhérents 
resteront fidèles ! 

 

 


